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D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de répondre par la présente aux
nouvelles allégations formulées par le Ministre soudanais des affaires
étrangères dans sa lettre datée du 3 avril 1997, adressée au Président du
Conseil de sécurité et distribuée aux États Membres comme document du Conseil
(S/1997/271).

Dans cette lettre, le Ministre du régime du Front islamique national du
Soudan accuse une fois de plus mon gouvernement d'avoir attaqué la partie
orientale du territoire soudanais, spécifiant dans le détail les dates des
prétendues opérations militaires et les endroits qui auraient été la cible des
forces érythréennes.

Le fait que le régime du Front islamique national chancelle sur ses bases,
ébranlé par l'opposition et la résistance armée n'est un secret pour personne et
se passe de commentaires. Le Soudan est aujourd'hui confronté à l'escalade des
opérations armées menées par divers mouvements d'opposition. La communauté
internationale est au fait de cette situation causée par des facteurs internes
qui suscitent sa vive inquiétude.

Pour sauver la face, le régime continue son jeu politique et diplomatique,
déformant les réalités pour leurrer l'opinion publique. C'est ainsi qu'il
attribue à d'autres sa propre incapacité de résoudre ses problèmes intérieurs,
et surtout pointe un doigt accusateur vers ses voisins.

Les accusations portées par le Ministre soudanais contre mon gouvernement
ne sont que la suite de ces piètres inventions brandies en désespoir de cause.

Mon gouvernement nie une fois de plus toute ingérence dans les affaires
internes du Soudan et rejette catégoriquement les nouvelles accusations que le
régime soudanais porte contre l'Érythrée en lui imputant des actes d'agression
dans le Soudan oriental.

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la
présente lettre comme document du Conseil de sécurité.

Le Représentant permanent

(Signé) Amdemicael KAHSAI
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